
 
  

 
 
 
 
 
 

 

 

     
École Rose-des-Vents 
3000 rue Beaubien Est, Montréal, Québec, H1Y 
1H2 
Téléphone 514-596-6900 
www.cssdm.qc.ca  

 

PROCÈS-VERBAL 
Conseil d’établissement – École alternative Rose-des-Vents 

24-10-2024 | 18h30 
 
PRÉSENT(E)S :  

● Annie Chalifoux, parent 
● Coralie Delhumeau, parent 
● Annie Éthier, parent 
● Jessica Gennaoui, parent 
● Aurore Lecocq, parent 
● Claudia Aubry, enseignante 
● Claude Houngbedji, enseignant 
● Anouska Therrien, enseignante   
● Mihaela Dobre Stoie, orthopédagogue 
● Julie Tétreault, responsable du service de garde  

 
Formant quorum sous la présidence de Coralie Delhumeau. 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENT(E)S :  

● Madame Isabelle Di Torre Filion, directrice 
● Madame Julie Cataford, parent (remplaçante de Mathieu LeBlanc) 
● Madame Emilie Simon, parent (remplaçante de Karine Desruisseaux) 
● Madame Geneviève Bouchard, coordonnatrice de l’Oasis des enfants 

 

SONT ABSENT(E)S :   
● Karine Desruisseaux, parent 
● Geneviève Hannah, parent 
● Mathieu LeBlanc, parent  
● Caroline Tardif, enseignante 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION / VÉRIFICATION DU QUORUM 

La présidente déclare la réunion ouverte. Il est 18h37. 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

CE-2410-24-1 

IL EST PROPOSÉ PAR Claudia Aubry que l’ordre du jour soit adopté sans modification.  
Adoptée à l’unanimité.  
 

L’ordre du jour adopté se lit comme suit :  
1. Ouverture de la réunion / vérification du quorum 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de la dernière réunion (date) 

http://www.cssdm.qc.ca/


4. Parole au public 
4.1. Geneviève Bouchard - situation des paniers de Noël dans Rosemont 

5. Acte d’établissement 
6. Critères de sélection de la direction d’établissement scolaire 
7. Sorties éducatives (approbation) 
8. Suivi sur le budget (1 de 3) 
9. Points d’information/rapports 

9.1. Direction 
9.1.1. Groupe 123C 
9.1.2. Défis dans bulletin 
9.1.3. Halloween 
9.1.4. Sécurité sur la cour d’école lorsque les élèves sont en présence de parents 

9.2. Personnel enseignant 
9.3. Service de garde 
9.4. Comités de parents 

9.4.1. Comité bibliothèque - Salon du livre en mars 2025 
9.5. Fondation 

10. Correspondance 
10.1. Formation des membres du CÉ 

11. Varia – Points divers 
12. Levée de la réunion 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE RÉUNION 

CE-2410-24-2 

IL EST PROPOSÉ PAR Julie Tétreault que le procès-verbal soit adopté en remplaçant le nom de Caroline Donat par 
Caroline Labrie. 
Adoptée à l’unanimité.  

3.1. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL  

Aucun suivi. 

4. PAROLE AU PUBLIC 

4.1. GENEVIÈVE BOUCHARD - SITUATION DES PANIERS DE NOËL DANS ROSEMONT  
 
Geneviève Bouchard, coordonnatrice de l’Oasis des enfants, nous explique que depuis la fin du magasin partage de 
Noël, environ 400 ménages se retrouvent sans panier de Noël. Un collectif a été créé pour pallier au manque. Une 
distribution festive de panier de Noël aura lieu le 18 décembre, pour les familles avec des enfants entre 0 et 18 ans. 
 
Il y aurait plusieurs façons pour la communauté de RDV de soutenir cet effort : guignolée, cartes de Noël, bénévolat la 
journée de la distribution, tri de denrée, … L’idée sera soumise au conseil des élèves. 

CE-2410-24-3 

CONSIDÉRANT QUE ce projet s’aligne avec les valeurs d’engagement de l’école 
CONSIDÉRANT QU’une vision commune de projet-école sera adoptée 
IL EST PROPOSÉ PAR Coralie Delhumeau que RDV soutienne le projet de distribution de paniers de Noël 
Adoptée à l’unanimité.  

5. ACTE D’ÉTABLISSEMENT 

Isabelle Di Torre Filion nous partage le plan triennal. Il est fort possible que nous devions accueillir des classes d’accueil 

dans les prochaines années, considérant que nous occupons 8 classes sur une possibilité de 12. La consultation de l’Acte 

d’établissement est faite sans questionnement.  

 



6. CRITÈRES DE SÉLECTION DE LA DIRECTION D’ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE 

Isabelle Di Torre Filion nous informe que les critères de sélection pour la direction de l’établissement devront être revus lors 

du prochain CÉ. 

7. SORTIES ÉDUCATIVES (APPROBATION) 

7.1. FONDATION PHI 

CE-2410-24-4 

CONSIDÉRANT QUE le but de l’activité est d’apprécier des œuvres d’art, de vivre un atelier créatif et d’explorer un 
nouveau quartier de Montréal 
IL EST PROPOSÉ PAR Coralie Delhumeau 
QUE la classe de 123A puisse aller à la Fondation PHI le 7 novembre.  
Adoptée à l’unanimité. 

7.2. COLLECTE DE FONDS POUR LES RÉFUGIÉS 

CE-2410-24-5 

CONSIDÉRANT QUE le but de ce projet d’élève est d’amasser de l’argent pour un organisme qui aide les réfugiés (Le 
centre de réfugiés) 
IL EST PROPOSÉ PAR Aurore Lecocq 
QUE Nolan puisse vendre ses pâtisseries lors de l’heure du dîner.  
Adoptée à l’unanimité.  

8. SUIVI SUR LE BUDGET (1 DE 3) 

Isabelle Di Torre Filion nous a présenté le budget pour l’année. 
 

CE-2410-24-6 

CONSIDÉRANT que Isabelle Di Torre Filion nous a présenté le budget pour l’année scolaire 2024-2025 ; 
CONSIDÉRANT que le budget proposé répond aux besoins de l’école et respecte les orientations pédagogiques et 
administratives en vigueur ; 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil d’établissement ont pris connaissance du budget et en ont discuté ; 
IL EST PROPOSÉ PAR Claudia Aubry 
QUE le budget de l’année scolaire 2024-2025 soit adopté tel que présenté. 
Adopté à l’unanimité. 
 

9. POINTS D’INFORMATION/RAPPORTS 

9.1. DIRECTION 

9.1.1. GROUPE 123C 

Une nouvelle enseignante va rentrer le 1er novembre : Geneviève Proulx. 

9.1.2. DÉFIS DANS BULLETIN 

Un défi sera choisi pour chaque élève. Il a été convenu que les défis soient discutés à quelques reprises durant 
l’étape, l’objectif étant de ne pas perdre de vue les défis des élèves au cours de l’étape. 

9.1.3. HALLOWEEN 

Il y aura un défilé de l’Halloween encore cette année, mais le concours de costumes a été retiré. Il y aura des films 
en après-midi et les élèves pourront choisir celui qu’ils iront visionner. 



9.1.4. SÉCURITÉ SUR LA COUR D’ÉCOLE LORSQUE LES ÉLÈVES SONT EN PRÉSENCE DE PARENTS 

Un courriel sera envoyé aux parents pour rappeler les règles et consignes de sécurité dans la cour d’école lors des 
mercredis parents. Il est attendu que chaque parent prenne la responsabilité de la cour quand ils prennent en 
charge la classe. 

9.2. PERSONNEL ENSEIGNANT 

CE-2410-24-7 
Claudia Aubry a présenté une revendication du syndicat concernant la fermeture de classe CPF(cheminement 
particulier de formation) dans le secondaire. 
CONSIDÉRANT QUE le membres parents du CÉ n’ont pas toutes les informations nécessaires à leur portée 
concernant cette question 
IL EST PROPOSÉ PAR Aurore Lecocq 
QUE un vote soit effectué afin de savoir si les membres parents du CÉ appuient officiellement la revendication. 
Nombres de votants présents : 3 
Pour : 2 
Abstention : 1 
Rejeté faute d'unanimité ou majorité. 
Les membres parents du CÉ se laissent la possibilité d’une réflexion sur la question ultérieurement. 
 
9.3. SERVICE DE GARDE 

Le club de course est un succès, avec la participation de 36 élèves et de 4 parents en plus d’Annie. 

9.4. COMITÉS DE PARENTS 

Le fonctionnement lors de la foire a facilité la formation et le maintien des comités en place. 

9.4.1. COMITÉ BIBLIOTHÈQUE - SALON DU LIVRE EN MARS 2025 

Le Comité Bibliothèque organisera un Salon du livre dans l’école le 26 mars 2025. Il y aura une activité d’échange 
de livre, et plusieurs autres activités ont été discutées (e.g. écriture d’un livre d’école, jumelage pour co-lecture, …). 
Le Comité est en discussion avec des auteurs et des maisons d’édition. 

9.5. FONDATION 

Aucune mise à jour. 

10. CORRESPONDANCE 

10.1. FORMATION DES MEMBRES DU CÉ 

Les nouveaux membres du CÉ ont attesté qu’ils avaient suivi la formation obligatoire pour les membres de CÉ et le 
formulaire a été rempli. 

11. VARIA – POINTS DIVERS 

11.1. DISTRIBUTION DES BONBONS À L’ÉCOLE 

Un questionnement est apporté au CÉ sur l’offre de bonbons dans les différents contextes. Il semble qu’il y ait eu 
quelques moments d’offre de friandises depuis la rentrée. Un questionnement est donc soulevé pour savoir si l’équipe 
souhaite réfléchir sur cette question et les pratiques qui entourent les friandises. Le CÉ ne souhaite pas aller de l’avant 
face à ce questionnement, toutefois, un message de la part de la direction devra être envoyé à l’ensemble de la 
communauté scolaire afin de revenir sur la politique du CSSDM. 
 



11.2. SPÉCIALISTES ANGLAIS : DERNIÈRE PÉRIODE DU VENDREDI 

Le nombre de plages horaires correspondant à la présence de la spécialiste ne permet pas de ne pas utiliser toutes 
les périodes du vendredi afin que chaque groupe ait bien sa période d’anglais. 

12. LEVÉE DE LA RÉUNION 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 20 :35.  
 
 

 
 
 
                                                                                           

Président(e)  Directrice 

 


